
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Séance du  

 
 
: 

 
 
19 mars 2024 

Sous la présidence de  : Anne-Catherine GOETZ, Présidente 
 

Membres en exercice 
Ont assisté à la séance   

:  29 titulaires et 7 suppléants 
20 membres – 17 titulaires et 3 suppléants 

Absents excusés  : 9 absents dont 3 pouvoirs  
Absents non excusés : 4 absents titulaires non excusés  

 
 
 
 
 

Titulaires présents :  
Salem DRICI, Murielle FABRE, Florence FORIN, Julie GIGOUT, Anne-Catherine GOETZ, Bernard GOY, 
Corinne HAJOSI suppléée par Alicia BERNARDI, Pierre JAKUBOWICZ, Anne-Marie JEAN, 
Thomas MAYS, Meftaha MEKOUAR, Anne MISTLER, Nathalie MOTTE, Thomas QUARRE, Stéphane 
ROTH, Mathieu SCHNEIDER, Jean VERNE, Pascal ZIEGLER. 
 
 
 

Titulaires excusés :  
Olivier BEIGER donne son pouvoir à Tom MAYS, Bernard EGLES, Christelle LE DEAN, Oh-Eun LEE, 
Peggy MIQUEE, Marie TERRIEUX, Joseph SIMEONI donne son pouvoir à Anne-Catherine GOETZ, 
Caroline ZORN donne son pouvoir à Anne MISTLER. 
 
 
 

Titulaires non-excusés :  
Oriane BRET BONVILLAIN, Michel ANDREU-SANCHEZ, Dominique MASTELLI, Bertrand PAUVERT 

 
 
 
 
 
 

 

Objet : programme Erasmus + pour les mobilités étudiantes et les mobilités des personnels -  
modification des modalités de versement et des montants des indemnités - précision de leurs 
modalités d’attribution 
 
 
 
 
 

   
 
  

 
Extrait du registre des délibérations du 
Conseil d'administration 
n°624-2024 du 19 mars 2024 
 

 

Strasbourg, le 19 mars 2024 

 



La délibération n° 523-2022 du 2 juin 2022 est venue modifier les montants des indemnités Erasmus+ 
pour les mobilités étudiantes et les mobilités du personnel ainsi que leurs modalités d’attribution. 
La mise à disposition de la convention de subvention du projet 2023 et de ses annexes vient modifier 
le montant des taux de versement des bourses. 
 

1. Mobilités physiques de courte durée et mobilités hybrides 
 
Les règles de financement pour les étudiants sont les suivantes : 
 

Contribution aux frais de séjour 
Du 1er au 14ème jour 79 € par jour 

Du 15ème au 30ème jour 56 € par jour 

Complément financier pour 
jeunes avec moins d’opportunités 

Du 5ème au 14ème jour 100 € 

Du 15ème au 30ème jour 150 € 

Frais de voyage 

- A verser obligatoirement aux jeunes avec moins 
d’opportunités en fonction du tableau des distances 

- Pour les autres, 70 € par jour de voyage seront versés 
(dans la limite de 2 jours de voyage) 

 
 

2. Taux applicables pour les mobilités entre pays participant au programme et pays partenaires 
 
La liste des pays tiers non associés au programme est disponible en annexe. 
 
Contribution aux frais de séjour pour la mobilité physique 
 

• Les taux de financement appliqués pour la mobilité du personnel sont les suivants :  
 

Pays d’accueil Montant journalier 

Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Liechtenstein, Luxembourg, 
Norvège, Suède 

135 € 

Pays tiers non associés au programme de la région 14 135 € 

Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Espagne, Grèce, Italie, Malte, 
Pays-Bas, Portugal 

120 € 

Pays tiers non associés au programme de la région 13 120 € 

Bulgarie, Croatie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Macédoine du 
Nord, Pologne, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slovénie, République 
tchèque, Turquie 

105 € 

Pays tiers non associés au programme des régions 1 à 12 180 € 

 
NB : le montant par jour est calculé comme suit :  

- Jusqu’au 14ème jour d’activité : le taux par jour par participant spécifié ci-dessus ;  
- Entre le 15ème et le 60ème jour d’activité : 70 % du taux spécifié ci-dessus, par jour par 

participant 
 
  



• Les taux de financement appliqués pour la mobilité de longue durée des étudiants de 
l’enseignement supérieur vers les pays participant au Programme et les pays tiers 
associés, ainsi que les pays tiers non associés des régions 13 et 14 sont les suivants : 

 

Pays d’accueil Montant mensuel 

Groupe 1 : 
Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, 
Suède 
Pays tiers non associés au programme de la région 14 

348 € 

Groupe 2 : 
Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Espagne, Grèce, Italie, Malte, Pays-
Bas, Portugal 
Pays tiers non associés au programme de la région 13 

292 € 

Groupe 3 : 
Bulgarie, Croatie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Macédoine du Nord, 
Pologne, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slovénie, République tchèque, 
Turquie 

225 € 

Pays tiers non associés au programme des régions 1 à 12 700 € 

 
- Mobilité de stage : le complément financier au soutien individuel de 150 € par mois s'applique 

uniquement en cas de mobilité vers des pays partenaires des régions 5 et 14. Elle ne 
s’applique pas aux étudiants ayant moins d’opportunité participant à une mobilité physique 
courte. 
 

- Le complément financier de 50 € pour voyage écoresponsable est applicable si l’un de ces 
moyens de transport est utilisé à l’aller et au retour : vélo, bus, covoiture, train. 

 
Contribution à l’organisation du projet 
 

Nombre de participants Montant par participant 

De 1 à 100 participants 400 € par participant 

Au-delà de 100 participants 230 € par participant additionnel 

 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil d’administration d’approuver les précisions 
apportées aux montants des indemnités Erasmus + pour les mobilités étudiantes et les mobilités 
des personnels et d’autoriser le Directeur à signer tout document y afférent. 
 
 

Vote 
 

Votants : 21 
Pour : 21 
Contre : 00 
Abstention : 00 

 
Adopté 
Rendu exécutoire par transmission à la Préfecture le ……………………………………………… 
et affichage à la Haute école des arts du Rhin le ……………………………………………… à 17 heures. 

 

 

Anne-Catherine GOETZ 
Présidente 
 


